
Annexe II

VALEURS LIMITES D’EMISSION POUR LE DIOXYDE DE SOUFRE (SO2)
exprimées en mg/Nm3 (teneur en O2 : 6 %)

COMBUSTIBLES SOLIDES
PARTIE A.

Remarque : Lorsque les valeurs limites d’émission susmentionnées ne peuvent être atteintes en raison des
caractéristiques du combustible, un taux de désulfuration des fumées d’au moins 60 % est obtenu dans le cas
d’installations d’une puissance thermique nominale inférieure ou égale à 100 MWth, d’au moins 75 % dans le cas
d’installations d’une puissance thermique nominale supérieure à 100 MWth et inférieure ou égale à 300 MWth et d’au
moins 90 % dans le cas d’installations d’une puissance thermique nominale supérieure à 300 MWth. Dans le cas
d’installations d’une puissance thermique nominale supérieure à 500 MWth, est appliqué un taux de désulfuration des
fumées d’au moins 94 % ou d’au moins 92 % dans le cas où un contrat relatif à l’aménagement d’un système de
désulfuration des gaz de fumée ou d’un équipement d’injection de chaux a été conclu et où des travaux d’installation
ont débuté avant le 1er janvier 2001.

PARTIE B.

Type de combustible 50 à 100 MWth 100 à 300 MWth > 300 MWth

Biomasse 200 200 200

Cas général 850 200 200

Remarque : Lorsque les valeurs limites d’émission susmentionnées ne peuvent être atteintes en raison des
caractéristiques du combustible, les installations réalisent un niveau d’émission de SO2 de 300 mg/Nm3, ou un taux de
désulfuration d’au moins 92 % dans le cas d’installations d’une puissance thermique nominale inférieure ou égale à 300
MWth; dans le cas d’installations d’une puissance thermique nominale supérieure à 300 MWth, un taux de
désulfuration d’au moins 95 %ainsi qu’une valeur limite d’émission de 400 mg/Nm3 sont appliqués.

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2002 portant conditions sectorielles
relatives aux centrales thermiques et autres installations de combustion pour la production d’électricité dont la
puissance installée est égale ou supérieure à 50 MW et qui sont visées à la rubrique 40.10.01.03. ainsi que pour la
production de vapeur et d’eau chaude visée à la rubrique 40.30.01.
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